
Parlement(s), Revue d’histoire politique

normes de présentation 
et procédure de soumission des contributions

Le comité de rédaction examine toute proposition d’article, de dossier ou de numéro thématique, éventuellement issu d’un colloque ou d’une journée d’études, portant sur l’histoire politique moderne ou contemporaine.

Soumission des propositions. Pour les propositions d’articles, l’auteur envoie son texte et un CV détaillé aux adresses signalées au troisième paragraphe, ainsi qu’à spanicolatin aro base hotmail. com. Pour les propositions de dossier ou de numéro, le(s) coordonnateur(s) envoi(en)t un synopsis et un projet de sommaire au directeur de la rédaction (jeang78 arob ase orange. fr) et aux adresses signalées ci-dessous. Le comité de rédaction détermine avec le(s) coordonnateur(s) l’espace attribué au dossier, la composition du sommaire (articles, sources ; comptes-rendus de lecture thématiques dans le cas d’un hors-série) et le calendrier de parution.

Envoi des manuscrits. Le texte des contributions ne dépasse pas 30 000 signes, notes et espaces compris, sauf requête particulière de la rédaction. Ils appliquent les styles et consignes présentés ci-après, en réutilisant les 3e et 4e pages de ce document (qui inclut les styles utilisés dans nos colonnes). L’article peut être accompagné de tableaux, cartes ou graphiques dont l’auteur précise le titre, la légende et les sources. Le texte et les annexes sont envoyés par mail simultanément aux adresses suivantes : noelline.castagnez aro base univ-orleans. fr ; alexandreborrell ar obase hotmail. fr ; alexandreniess arob ase hotmail. com. L’auteur précise à cette occasion ses coordonnées postales et l’adresse électronique qui apparaîtra dans le numéro. 

Le fichier Word porte le nom de l’auteur. Les documents annexes sont baptisés selon le même principe ; on indique dans le corps du texte la place où ils doivent apparaître. Les éventuels documents iconographiques pour la couverture doivent parvenir en haute définition (minimum 300 dpi), au format JPEG autant que possible.

Procédure d’expertise. Chaque article est soumis à deux membres du comité de lecture, qui communiquent au secrétariat de rédaction un avis motivé dans un délai de trois mois. L’auteur est alors tenu informé de la décision ; en cas d’acceptation sous réserve de corrections, il reçoit des indications précises et sa version remaniée est à nouveau soumise aux relecteurs pour validation.

Les contributeurs retenus reçoivent à parution un exemplaire de la revue et un tiré à part au format PDF. L’acceptation par l’auteur de la publication de sa contribution dans Parlement(s), Revue d’histoire politique vaut également accord pour mise en ligne sur la plate-forme Cairn (www.cairn.info), où les articles sont en vente pendant trois années révolues après parution puis disponibles gratuitement.

Les propositions de compte-rendus de lecture doivent être soumises au secrétariat de rédaction. La rédaction privilégie les ouvrages récents d’histoire politique mais reste ouverte à d’autres propositions. Après acceptation de principe, les recensions, qui ne dépassent pas 5000 signes, doivent être envoyées à ericanceau arobase aol. com.

Prénom et Nom de l’auteur

Titre de l’article. Résumé de 500 signes en français. Mots clés : un, deux, trois, quatre, cinq. 

Titre traduit en anglais. Résumé de 500 signes en anglais. Key-words: one, two, three, four, five.

[coordonnées postales, au seul usage de la rédaction]

Titre de l’article

Prénom et Nom de l’auteur

Statut universitaire

Laboratoire

mail arobase hébergeur point suffixe
L’introduction ne fait pas l’objet d’un titre.

Le texte est rédigé en Garamond justifié, taille 12, interligne simple. Pour faciliter la mise en forme, il est rédigé, ainsi que les titres, en utilisant les styles proposés sur ces pages. Les paragraphes commencent par un retrait positif de 0,6 cm, ils ne contiennent ni espacements particuliers, ni mots soulignés ni caractères en gras (en dehors des titres).

Intertitre de niveau 1 (Garamond, 14, gras)
Les intertitres ne sont pas numérotés. 

Penser à préciser la localisation des documents (tableaux, cartes, exceptionnellement document iconographique) dans le corps du texte s’ils sont envoyés séparément. Chaque élément possède un titre, une légende et la référence précise des sources. Il est en outre précédé d’une indication du type « tableau 1 », ou « annexe 1 » s’il est placé en fin d’article. 

Intertitre de niveau 2 (Garamond, 12, gras). Les intertitres de niveau 2 sont précédés d’un saut de ligne et directement suivis du premier paragraphe (pas de numérotation).

« On fait apparaître les citations longues dans un paragraphe autonome, avec un retrait de paragraphe de 0,8 cm à gauche et à droite, sans retrait de première ligne.
Elles ne sont pas précédées ou suivies de saut de ligne – sauf à respecter un découpage particulier, mais on attribue au premier paragraphe un espacement avant de 4 points, au dernier paragraphe un espacement après de 4 points. »

La conclusion ne fait pas l’objet d’un titre ; elle commence après un double saut de ligne. Dans le corps du texte, éviter les sauts de lignes entre paragraphes. 

Conventions typographiques

Accents. Mettre des accents aux majuscules des noms propres (« État », « Pierre-Étienne Flandin ») ainsi qu’en début de phrase ou de titre (« À la claire fontaine… », « Être ou ne pas être… », etc.)

Appels de note. Les appels de note apparaissent en chiffres arabes, les notes sont placées en bas de page
. 

Citations. Pour la citation d’une phrase complète, le guillemet fermant suit la ponctuation et précède l’appel de note (« Je vous ai compris ! »a C’est ainsi que…). Pour un extrait, la ponctuation éventuelle apparaît après l’appel de note (… qu’il appelle la « chienlit »a.). Les coupes et modifications dans les citations sont signalées par des crochets ([…]). On fait apparaître les citations longues dans un paragraphe autonome, avec un retrait de paragraphe de 0,8 cm à gauche et à droite. Les citations n’apparaissent pas en italique.
Espaces insécables
. Penser à insérer des espaces insécables pour éviter les coupes inélégantes : « 18˚% », « XIXe˚siècle », « Ve˚République », « t.˚1, n°3, p.˚120 » « pp.˚50-55 », « 354˚p. », « 1˚543˚500 », « 45˚Km », « 25˚ans », « François˚Ier », « Jean-Paul˚II », « André S.˚Labarthe », « 16˚décembre », etc.

Guillemets. On utilise les guillemets français («˚xxx˚») pour les citations, les guillemets anglais (“xxx”) si elles sont incluses dans une première citation.

Italique. L’italique est réservé aux titres d’œuvres et aux termes empruntés aux langues étrangères, notamment les abréviations et locutions latines (ad hoc, vice versa, in extenso, loc. cit., op. cit., infra, supra, in fine, bis, ter, sic, a fortiori, via, etc., grosso modo…).

Noms et prénoms. Ils apparaissent en entier, en lettres minuscules. 

Quelques préférences.  On préfère « IIIe˚République » à « Troisième République », « XXe˚siècle » à « 20e siècle » ou « vingtième siècle », « années˚1930 » à « années trente » ou « années 30 ». 

Sigles. Les lettres composant les sigles ne sont pas séparées par des points (MRP et non M.R.P.).

Conventions bibliographiques 

Sauf requête particulière, les contributions ne comportent pas de bibliographie. Les références bibliographiques apparaissent dans les notes. 

- Pour les livres : 

Prénom Nom, Titre complet, lieu d’édition, éditeur, (
) année d’édition.

- Pour les articles :

Prénom Nom, «˚Titre de l’article˚», Titre de la revue, tomaison, numéro, «˚titre d’un éventuel dossier thématique˚», année d’édition, pagination (pp.˚y-z).

- Pour les contributions à des ouvrages collectifs : 

Prénom Nom, «˚Titre du chapitre˚», dans Prénom(s) Nom(s) (dir.), Titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, année d’édition, pagination (pp.˚y-z).

Exemples :

Raoul Girardet, Mythes et mythologies politiques, Paris, Éditions du Seuil, (1986) 1990.

Serge Berstein, « L’élection présidentielle dans le jeu politique français (1965-2005) », Parlement(s), Histoire et politique, n°4, « Quarante ans de présidentielles », 2005, pp. 54-74.

Michel Winock, « Les idées politiques », dans René Rémond (dir.), Pour une histoire politique, Paris, Éditions du Seuil, (1988) 1996, pp. 233-253.






� Les uns et les autres apparaissent en Garamond, taille 10, justifié, sans retrait.


� On symbolise ici les espaces insécables par « ˚ ».


� Pour les rééditions et les traductions, il est souhaitable d’indiquer ici l’année d’édition originale.





